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Rapport supplémentaire1 sur le projet de convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales présenté au nom de la commission des Questions juridiques et administratives2 par 
M. TEITGEN

Texte adopté, après révision, pour les alinéas 11 et 12 de l'article 2 du Projet de Convention relative aux 
Droits de l'Homme, soumis par la Commission à l'Assemblée Consultative, lors de sa première session 
ordinaire, et renvoyé à la Commission pour nouvel examen.

(11) Pour toute personne, physique ou morale, le droit au respect de ses biens.

Ces biens ne peuvent être soumis à confiscation arbitraire. Les présentes dispositions ne sauraient, toutefois, 
être considérées comme portant atteinte, de quelque manière que ce soit, au droit que possèdent les États de 
promulguer les lois nécessaires pour assurer l'utilisation de ces biens, conformément à l'intérêt général.

(12) Le droit à l'instruction.

Les fonctions assumées par l'État, en matière d'éducation, ne peuvent empiéter sur le droit que possèdent les 
parents d'assurer l'instruction spirituelle et morale de leurs enfants, conformément à leurs propres convictions 
religieuses et philosophiques.

1. Voir Doc. 6 (annexe 3), rapport.
2. Cette commission est composée de: Sir David Maxwell Fyfe, Président; M. Azara, Vice-Président, MM. Akan, 
Anatonopoulos, Balta, Bastid, Callias, van Cauwelaert (et de La Vallée-Poussin, suppléant), Edberg, Hedlund, Lannung, 
Lord Layton, MM. MacEntee, Pernot, Persico, Rolin, Ruini, Schmal, Bruins Slot, Sundt, Teitgen, Ungoed Thomas, Wolter.
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